
Extrait du livre des minutes d’une séance ordinaire du conseil de la Municipalité régionale de 
comté de Portneuf tenue le mercredi 22 janvier 2020 à 19 h 10, à la salle Saint-Laurent de la 
Préfecture, sise au 185, route 138, à Cap-Santé.

CR 014-01-2020 APPUI AU PROJET DE CRÉATION D'UN CENTRE D'EXPERTISE ET DE 
FORMATION EN COMBUSTION DE BIOMASSE

COPIE CONFORME ______________________________
Josée Frenette

Ce 24 janvier 2020 Secrétaire-trésorière

CONSIDÉRANT l’implication de la MRC de Portneuf dans l’implantation du projet 
« Chauffons nos villages », projet ayant comme objectif principal d’accompagner les 
municipalités dans la planification et la réalisation de projets de chauffe de bâtiments 
institutionnels;

CONSIDÉRANT qu'au cours du projet « Chauffons nos villages », il a été constaté qu'il y a 
encore beaucoup de méconnaissance et d'insécurité face à l'utilisation de l’énergie biomasse 
auprès des gestionnaires de bâtiment;

CONSIDÉRANT que l'objectif principal visé par l’implantation d’une chaudière collective à 
la biomasse forestière est l'amélioration de la performance énergétique afin de réduire les 
coûts de chauffage des bâtiments desservis par le réseau de chaleur et faire bénéficier des 
partenaires importants dans la collectivité et ainsi contribuer au maintien des services 
existants au bénéfice des citoyens;

CONSIDÉRANT que la Chambre de commerce du secteur ouest de Portneuf pilote un projet 
d’implantation d'un centre d'expertise et de formation sur le chauffage à la biomasse pour 
stimuler la croissance et le développement durable de l'ouest de Portneuf et a adressé une 
demande d’appui à la MRC dans le cadre de ses demandes de financement;

CONSIDÉRANT que les services offerts grâce à l’implantation du centre d’expertise et de 
formation sont, entre autres éléments, la prospection, l'accompagnement et la formation de 
promoteurs potentiels, de personnel d'entreprises et de municipalités ayant un projet axé sur 
l'implantation de projets de système de chauffage à la biomasse forestière;

CONSIDÉRANT que le développement d’une véritable filière biomasse sur notre territoire 
entraînera une création de richesses pratiques et durables pour nos concitoyens;

Il est proposé par M. Raymond Francoeur et résolu : 

QUE la MRC de Portneuf appuie le projet de construction d'un centre d'expertise et de 
formation en combustion de biomasse promu par la Chambre de commerce du secteur ouest 
de Portneuf, un projet qu'elle considère essentiel pour le développement et la valorisation du 
chauffage à la biomasse forestière au Québec.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ




